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Résume en francais

Ayant constaté que l'action en paiement d'une banque était fondée sur un protocole d'accord par lequel
les parties avaient consolidé et rééchelonné une dette antérieure issue de cheques impayés, une cour
d'appel en déduit exactement que ce protocole constitue la nouvelle cause de l'obligation. Par
conséquent, le moyen du débiteur tiré de la faute qu'aurait commise la banque en ne restituant pas les
cheques originels ne peut étre utilement opposé dans l'instance en paiement et doit faire 1'objet d'une

action en responsabilité distincte.
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